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Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL relatif au statut et au financement des partis politiques 
européens et des fondations politiques européennes (refonte) 

-  Approbation d'une orientation générale partielle 
 

 

Dans le document ST 6686/22 INIT, page 7, la troisième phrase du paragraphe 13 e) devrait se lire 

comme suit: 

« e) Seuil de confinement (Article 20 (4)) 

……Une délégation n’a pu accepter un taux de cofinancement de 0 % durant l’année des élections 

au Parlement européen. La présidence suggère de revenir au régime prévu par le règlement actuel, 

qui prévoit un cofinancement de 10 % pour les partis politiques européens et de 5 % pour les 

fondations politiques européennes. ». 

 


